
Le 24 février 2019

Procès verbal de l’Assemblée Générale du 13 février 2019 à Marche-en-Famenne

1. Participants

a. Membres effectifs présents
Mme LE COZ, Mr BULON, Mr DUSSAUSSOIS, Mr SIMON, Mr SOHET, 
Mr RICHET, 

b. Membres effectifs représentés par procuration
Mme BODSON

c. Membres effectifs excusés
Mme BODSON, Mme VENTER, Mr PICHON.

d. Membres adhérents présents
Mme BRENTJENS, Mme REMY, Mr SACRE, 
Mr FAUCONNIER, Mr GOBEAUX, 

e. Membres adhérents arrivés tardivements
Mme THYS, Mr VANDEROSE

f. Membres adhérents représentés par procuration
Mr KRINS, Mr BLAISE

g. Membres adhérents excusés
Mr VANDENABEELE

h. Membres de droit excusés
Les membres de droit sont retenus par leur activité professionnelle.

2. Validité de l’Assemblée Générale

Vu le nombre de membres effectifs présents et représentés, l’assemblée générale est validée.
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3. Ordre du jour

a. Rapport du président 
b. Rapport du trésorier 
c. Rapport du vérificateur aux comptes
d. Rapport du secrétaire 
e. Approbation des comptes 2018 
g. Désignation d’un vérificateur aux comptes pour 2019
j. Détermination de la cotisation 2020
k. Divers

4. Rapport du président 

 Le président débute la séance en remerciant  les autorités du 4 Bn Log pour l'accueil dans 
leurs installations et particulièrement le Comd de la 7 Cie Rav Tpt.

 Il remercie également Mr PICHON et son épouse pour leurs implications dans la 
Fraternelle et signale aux membres présents que pour raisons de santé et personnelles, ils se
retiraient de la Fraternelle.

 Il dresse le bilan des activités 2018 à savoir : 

◦ 26 mai 2018, la poterie DUBOIS et la distillerie de BIERCEE        

◦ 20 octobre 2018 le traditionnel et toujours apprécié Bingo, 

◦ La Fraternelle était forte de 61 membres.

 Objectifs 2019 :

◦ L'organisation des deux activités 2019 (18 mai et le Bingo en 2ème semestre).

◦ Politique du patrimoine de la Fraternelle

5. Rapport du trésorier

 Le trésorier présente et commente le bilan annuel de la Fraternelle.

 Il attire l'attention des membres sur le fait que la situation financière est saine. On accuse un
boni de 46,20 € .

 Le nombre de membres était de à 61 en 2018 (inchangé).

6. Rapport du vérificateur aux comptes

 Compte épargne : de 5626,04€ à 5626,04€                    +  0,00€
.    +46,20€

 Compte courant : de 1597,80€ à 1644,00€                     + 46,20€

 Le vérificateur aux comptes n’a pas trouvé d’anomalies.

7. Approbation des comptes 2018

Les comptes et le bilan de l’année écoulée sont approuvés.



8. Rapport du secrétaire

 Durant l’année 2018, nous avons envoyé 69 courriers via la poste civile.

 Aucune copie n’a été faite via notre unité d’appui le 4 Bn Log.

 Nous avons imprimé par nos propres moyens 100 documents recto/verso.

 La Fraternelle a occupé 4 fois une salle de notre unité d'appui.

 Durant l'année 2018, nous avons eu connaissance de la perte de 04 transporteurs : 
Thierry Compère, Bernard Body, Joseph Manikosky et Paul Debled ayons une pensée pour 
eux.

 Le secretaire transmet également les voeux de bonne continuation venant de Mme et Mr 
Brunin qui pour des raisons de santé et d'age quitte la Fraternelle.

9. Désignation d’un vérificateur aux comptes pour 2019

Afin de répondre aux exigences de la loi sur les ASBL, la fraternelle demande à Yves RICHET
(non membre du CA) s’il est toujours candidat comme vérificateur aux comptes pour 2019.
L’intéressé accepte et la proposition est approuvée à l'unanimité des membres présents

10. Détermination de la cotisation 2020

La cotisation pour l’exercice 2020 est maintenue à 10€ par an.

Il est demandé aux membres non en ordre de cotisation de bien vouloir effectuer leur paiement
sur le compte de la Fraternelle (BE20 0003 2508 1756 - BIC BPOTBEB1) en reprenant en case
communication "Cotisation 2019 - NOM et prénom).

11. Divers

Réorganisation de la Défence

 Le Vice Président Mr DUSSAUSSOIS nous expose les dernièrs changements concernant 
l'appui de la Défence aux associations, à savoir la nouvelle réglementation sur les envois 
RD, (nous n'utilisons plus actuellement ce système au sein de la Fraternelle)

 Dans le même ordre d'idée, il expose un plan de travail pour réduire le patrimoine matériel 
historique de la Fraternelle, sachant qu'à brève échéance, l'espace du 4 Bn Log sera 
fortement réduit suite à l'arrivée des anciens MCG de Namur et Liège.  Les membres 
présents délèguent au conseil d'administration le soin de mettre en oeuvre cette réduction 
du patrimoine. Plusieurs pistes ont été évoquées : 
-  voir si les donateurs sont intéressés de reprendre leur dons
-  possibilités pour les membres d'acquérir certains biens moyennant finances
-  voir le musée de l'armée
-  mettre aux enchères via une salle de vente
-  .........



Autres points

 Cette année encore la fraternelle garde le principe de l'organisation de deux activités.

 Le secrétaire sollicite la participation financière afin de pouvoir continuer à utiliser/gérer le 
site internet de la fraternelle. La facture annuelle venant à échéance 23 février 2019. Les 
membres de l’AG marquent leur accord. 

12. Clôture de l’Assemblée Générale

Tous les points de l'ordre du jour ayant été abordés, le Président clôture la séance et invite tous
les participants à l'AG à prendre le verre de l’amitié dans les installations de la 7 Cie Rav Tpt.

« Transport un jour, Transport toujours »


